
MAIRIE DE CARCASSONNE 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 

 
N°027 

OBJET : 

SIGNATURE DU PROJET ÉDUCATIF DE TERRITOIRE 
(PEDT) 2025-2027 ENTRE LA VILLE DE CARCASSONNE ET 

CARCASSONNE AGGLO  
 

Nombre de Conseillers en Exercice : 
43 

Nombre de Membres Présents : 
32 

Nombre de Membres Votants : 
42 

Date de la Convocation : 
6 novembre 2025 

 
 L'an deux mille vingt cinq, le treize novembre, à seize heures le Conseil Municipal de la Commune de 
CARCASSONNE, s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de 
Monsieur Gérard LARRAT Maire. 
Mme CHESA, M. BLASQUEZ, M. LAREDJ, Mme BARDOU, Mme DOUTRES, M. BES, Mme GODEFROY, Mme 
MONTUSSAC, M. FLAMANT, 
Mme BARTHES, Mme MIGNOT, Mme BERNARD, M. AUDIER, M. ZORZETTO, M. CAMBON, M. LEUBA, Mme 
LACUBE, Mme QUINTILLA-MENDEGRIS, Mme GIOVANNETTI, M. MARTY, Mme BLANC, M. JORDAN, M. ICHE, 
M. BELMAS, Mme RIVEL, Mme GALBEZ, Mme JULIEN, Mme BOUTALEB, M. CHAMLAL, Mme LARROUX, M. 
MONTAGNE 
EXCUSES : Mme LETAO donne pouvoir à Mme MONTUSSAC, M. ARIAS donne pouvoir à M. LEUBA, M. ALBAREL 
donne pouvoir à Mme CHESA, Mme DENUX donne pouvoir à M. LARRAT, Mme GASC donne pouvoir à Mme 
BARTHES, M. OUDDANE donne pouvoir à M. CAMBON, M. BUSTOS donne pouvoir à Mme BARDOU, Mme TRIAY 
donne pouvoir à M. LAREDJ, Mme KERRINCKX donne pouvoir à M. MONTAGNE, M. DUTHU donne pouvoir à Mme 
BERNARD conformément aux dispositions de I'article L2121.20 du Code General des Collectivités Territoriales. 
ABSENT : M. LECINA. 
M. Yazid LAREDJ est désigné comme Secrétaire de Séance 
 

 Monsieur Le Président expose : 

 
Carcassonne Agglo a souhaité initier une politique éducative pour les enfants âgés de 0 à 17ans du territoire par la signature 
d’un Projet Educatif de Territoire (PEDT). 
 
Cette volonté vise à fédérer les acteurs éducatifs, sociaux, culturels et sportifs autour d'une vision commune de l'éducation, en 
s'appuyant sur une démarche de co-construction impliquant élus, techniciens, et usagers. 
 
« Le projet doit permettre de lutter contre les inégalités éducatives, sociales et territoriales, de répondre aux besoins des 
usagers (enfants et familles), de fédérer les différents acteurs du territoire, de donner un sens commun à l'action éducative, et 
de professionnaliser les agents. 
Ces enjeux se traduisent par dix ambitions qui doivent favoriser la construction personnelle de l’enfant, son épanouissement 
et le vivre-ensemble » . 
  
Ce projet éducatif de territoire sera expérimenté, pour la période 2025 – 2027 sur les territoires suivants : 

- Cabardès 
- Nord Carcassonnais 
- Haut Minervois 
- Carcassonne avec les écoles de la Ville 
- Sud Carcassonnais 

 
La volonté de Carcassonne Agglo est de pouvoir couvrir l’ensemble du territoire en septembre 2027. 
Cet engagement sera cosigné par L’Etat, la Caisse d’allocations Familiales, Carcassonne Agglo et les 83 communes du 
territoire. 
 



Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser M. Le Maire à : 
 

 Approuver le projet éducatif de territoire tel qu’exposé pour la période 2025/2027, document synthétique 
consultable auprès du secrétariat général de la commune. 

 Signer le PEDT ainsi que toute pièce afférente 
 
 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées 
 

 

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président. 
Pour exrait certifié conforme : 

Le Maire, 
Gérard LARRAT 
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